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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  
 
1.1 Contexte : élaboration de la présente Norme 
 
La Norme aborde chaque critère de nettoyage du point de vue de son caractère 
raisonnable, et comporte une clause selon laquelle les effets sur l’environnement ou les 
effets potentiels sur l’environnement sont une priorité. Les recherches ont démontré que 
plusieurs questions potentielles ne sont pas toujours prises en compte dans les données de 
surveillance des sites ou les lignes directrices environnementales. En attendant que 
d’autres recherches soient effectuées, un critère plus strict que celui indiqué seulement 
par les données de surveillance du site a été employé dans ces cas. 
 
La norme a été élaborée principalement à partir de critères de nettoyage appliqués aux 
navires qui ont coulé après 1995 sur la côte du Pacifique du Canada. Cette révision prend 
en compte les autres renseignements disponibles, y compris l’expérience des autres pays. 
La norme fera l’objet d’autres modifications à mesure que des données quantitatives 
additionnelles seront produites. Environnement Canada a l’intention de continuer à 
modifier et à élaborer la présente norme à mesure que les preuves scientifiques liées aux 
incidences sur l’environnement seront rendues disponibles. Les éditions précédentes de la 
Norme comprennent la révision 0, datée de février 1998, et la révision 1, datée de 
juillet 2001. 
 
Les demandeurs de permis doivent également consulter les publications intitulées 
« Applying for a Disposal at Sea Permit Under the Canadian Environmental Protection 
Act, 1999 » et « Clean-up Guideline for Ocean Disposal of Vessels, Aircraft, Platforms & 
Other Structures – Revision 2 ». Les deux documents sont disponibles à 
Environnement Canada, les éditions actuelles sont affichées sur son site Web. 
 
1.2 Interprétation et définitions 
 
Dans la Norme et ses publications connexes susmentionnées, l’interprétation et les 
définitions suivantes s’appliquent : 
  
 « bien » signifie la structure fabriquée par l’homme dont on propose l’immersion, et 

comprend les aéronefs, les navires, les plateformes et autres structures. « Aéronef » et 
« navire » ont la signification énoncée à l’article 122 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999); 
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 « débris du bien » désigne des matières qui faisaient partie du bien et qui ont été 
retirées ou déconnectées de leur lieu d’origine dans le bien; 

  
 « débris de nettoyage » désigne toutes les matières qui ne faisaient pas partie du bien. 

Si les débris du bien et les débris de nettoyage sont mélangés, ce mélange est 
considéré comme des débris de nettoyage;  

 
 « inspecteur désigné » signifie la personne compétente qui inspecte le bien 

conformément à la Norme. L’inspecteur désigné peut être un fonctionnaire 
d’Environnement Canada ou toute autre personne acceptable pour les agents 
d’Environnement Canada, conformément à la partie 8.1 Compétences des inspecteurs 
désignés; 

 
 « huile émulsionnée » désigne un mélange d’huile qui est finement dispersée dans 

l’eau et qui ne se sépare pas immédiatement en raison de la gravité; 
 
 « équipement installé » signifie l’équipement ou des composants qui ont été 

boulonnés, soudés ou fixés autrement de façon à indiquer que leur retrait pendant leur 
service ne serait pas une action accidentelle et qu’ils faisaient partie du matériel du 
bien durant sa dernière période de service; 

 
 « graisse » désigne une substance lubrifiante ou protectrice contre la corrosion qui a 

été appliquée comme solide; elle ne s’applique pas aux composés qui n’ont pas les 
fonctions de lubrifiants ou de protecteurs, ni aux huiles lourdes qui se sont épaissies 
ou solidifiées; 

 
 « halocarbure » a la signification énoncée dans le Règlement fédéral sur les 

halocarbures (2003) (annexe 1) assujetti à la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999). 

  
 « tranches de machines » a la signification énoncée dans le Règlement sur les 

machines de navires de la Loi sur la marine marchande du Canada; 
 
 « BPC » biphényles polychlorés (BPC) désigne tout produit qui contient des 

congénères de chlorobiphényles et des composés organiques chlorés dans des 
concentrations réglementées en vertu du Règlement sur les biphényles chlorés, c’est-
à-dire supérieures à 50 parties par million (ppm);  

 
 « matière qui absorbe l’huile » désigne toute substance qui est vendue et 

commercialisée comme matière qui absorbe les huiles et les combustibles pour le 
nettoyage des déversements; 

 
 « Règlement » désigne le Règlement sur l’immersion en mer (2001) assujetti à la Loi 

canadienne sur la protection de l’environnement (1999); 
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 « agent responsable d’Environnement Canada » désigne l’agent d’Environnement 

Canada qui s’est vu confier la responsabilité de vérifier que l’état du bien est 
satisfaisant pour délivrer un permis en vertu du Règlement; 

 
 « structure » désigne tous les éléments qui font partie intégrante des membres de 

résistance du bien (ponts, cloisons, filets, etc.), qui n’ont pas été conçus pour être 
retirés, sauf dans des circonstances exceptionnelles. Dans la plupart des cas, les 
éléments de structures sont soudés; 

 
 « technicien des explosifs compétent » désigne une personne qui possède une licence 

de dynamiteur provinciale valide délivrée par la Commission des accidents du travail 
ou une autre autorité provinciale, qui répond aux normes de compétences de la 
plongée commerciale de l’Association canadienne de normalisation et qui possède 
une expérience en immersion de biens satisfaisante pour l’agent responsable 
d’Environnement Canada. 

 
 « grande citerne » désigne les citernes autoporteuses mesurant au moins 2,5 mètres de 

haut et qui sont accessibles par le haut et dont le rapport longueur/hauteur et 
largeur/hauteur ne dépasse pas 2,0 selon les mesures du haut de la citerne. 

 
 « Commission des accidents du travail ou CAT » désigne la CAT en Colombie-

Britannique, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard, aux Territoires-du-
Nord-Ouest et au Nunavut; la Commission de la santé, de la sécurité et de 
l'indemnisation des accidents au travail du Nouveau-Brunswick (CSSIAT) au 
Nouveau-Brunswick; la Workers’ Compensation Commission à Terre-Neuve; la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail en Ontario; la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) au 
Québec; et la Workers’ Compensation, Health and Safety Board au Yukon. 

 
 « visible » désigne visible immédiatement à l’œil nu. En ce qui concerne le câble 

électrique, il signifie le câble qui est visible du pont du compartiment une fois que les 
faux plafonds ont été enlevés.  
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2. PORTÉE 
 
Types de structures visées. Initialement, la Norme a été élaborée pour les navires. 
Toutefois, elle peut aussi être utilisée pour les aéronefs, les plateformes, les autres 
structures ou d’autre équipement inscrit pour l’immersion en mer en vertu du Règlement; 
consulter Environnement Canada pour connaître l’applicabilité. 
 
Champ d’activité. L’activité de préparation pour l’immersion d’un bien comporte 
plusieurs activités connexes. Les deux principales activités sont le nettoyage du bien, et 
les mesures de récupération et de recyclage. Si le bien sera immergé dans une zone 
accessible aux plongeurs, les mesures de sécurité de plongée doivent faire partie des 
activités de préparation.  
 
Exigences des autres territoires. La Norme vise d’abord à répondre aux exigences de 
nettoyage de l’environnement imposées par les autorités fédérales. Les demandeurs 
doivent savoir que les provinces et les municipalités peuvent avoir d’autres exigences qui 
doivent être satisfaites, particulièrement concernant la sécurité sur les lieux de travail et 
l’élimination des matières qui sont retirées du bien. Les discussions sur les règlements 
provinciaux ou municipaux n’entrent pas dans le champ d’application de la Norme, 
même si l’agent responsable d’Environnement Canada peut exiger que ces normes 
directement applicables au bien soient satisfaites avant l’approbation du permis. 
 
Sécurité des lieux. L’expérience a démontré que la sécurité des lieux de travail durant 
les opérations de nettoyage et de récupération constitue souvent un problème. Les 
questions liées aux chutes, aux incendies et à la qualité de l’air sont particulièrement 
importantes dans les navires. La Norme n’aborde pas les exigences de sécurité sur les 
lieux de travail pour les demandeurs de permis, sauf si elles concernent le processus 
d’inspection officiel. Les demandeurs de permis doivent consulter les règlements de la 
Commission des accidents du travail et du Code canadien du travail pour connaître les 
exigences liées à l’entretien d’un lieu de travail sécuritaire et conforme aux lois. Les 
demandeurs de permis sont fortement mis en garde que les biens, particulièrement 
les navires en fin de vie sont intrinsèquement des lieux de travail dangereux; 
l’inobservation d’un programme de sécurité adéquat pourrait entraîner des 
blessures ou la mort. 
 
Évaluation environnementale. En vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement, tous les ministères et organismes fédéraux sont tenus d’effectuer des 
évaluations environnementales, ou d’y participer, si une autorité fédérale exerce ou 
exécute certains pouvoirs, tâches ou fonctions lies à un projet. En ce qui concerne 
l’immersion en mer d’un bien, Environnement Canada est la première autorité 
responsable, mais d’autres ministères ou organismes fédéraux qui participent à l’activité 
devront effectuer leurs propres évaluations environnementales ou participer à 
l’évaluation environnementale effectuée par Environnement Canada. Les demandeurs de 
permis peuvent être tenus de fournir des renseignements pour appuyer leur activité. 

Norme de nettoyage pour l’immersion en mer des navires, aéronefs, plateformes et autres structures, révision 3  
   Page 4 
 

 



 

Sécurité des plongeurs. Bien que la sécurité des plongeurs soit une question importante 
dans le cas de biens immergés comme attractions pour les plongeurs, elle ne fait pas 
partie des préoccupations environnementales prévues à la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement que le ministre de l’Environnement doit prendre en 
compte dans son octroi d’un permis d’immersion en mer. Par conséquent, un demandeur 
de permis qui prévoit immerger un bien en tant qu’attraction pour les plongeurs devrait 
obtenir des conseils juridiques concernant des questions telles que la sécurité des 
plongeurs, la préparation du bien du point de vue de la sécurité du plongeur et la 
responsabilité avant de demander un permis d’immersion en mer en vertu de la LCPE. 
 
3. PÉTROLE ET GRAISSES 
 
Le nettoyage des hydrocarbures a pour but de retirer les hydrocarbures liquides 
(combustibles, pétrole) qui pourraient s’échapper dans l’environnement. Il est reconnu 
qu’il est impossible de retirer la totalité des contaminants d’hydrocarbures; toutefois, 
l’expérience a démontré qu’un nettoyage à fond est possible. En termes généraux, tous 
les hydrocarbures liquides doivent être retirés et les semi-solides (graisses), retirées à un 
lieu pratique ou confinées. Les demandeurs de permis doivent savoir que l’inspecteur 
désigné demandera l’accès à chaque espace, citerne, compartiment, tuyau et élément du 
bien. 
 
3.1 Cuves autoporteuses  
 
Toutes les cuves autoporteuses sont présumées contaminées par des hydrocarbures, à 
moins que le contraire ne soit prouvé à l’inspection. Les cuves autoporteuses 
comprennent, entre autres : les citernes d’entreposage/décantation de carburants, le 
service, les caisses journalières, les citernes à cargaison, les réservoirs d’huile, les cuves 
autoporteuses hydrauliques, les caisses à eau douce, les citernes de ballast, les citernes 
antiroulis, les citernes d’eaux-vannes et d’eaux grises, les vides et les cofferdams.  
 
Les couvercles des citernes doivent être enlevés, ou les citernes doivent être ouvertes 
pour pouvoir y accéder par d’autres méthodes. L’intérieur des citernes, y compris les 
plafonds, doit être nettoyé de tous les hydrocarbures.  
 
À des fins d’inspection, les citernes autoporteuses doivent être divisées en trois 
catégories : 
 
 Citernes de ballast. Chaque baie située dans une citerne de ballast doit être 

inspectée. Un accès sécuritaire pour les inspecteurs désignés constitue une exigence 
absolue. Les demandeurs de permis doivent absolument savoir que l’accès aux 
citernes de ballast est habituellement difficile, et que la sécurité des travailleurs et du 
personnel d’inspection doit être activement assurée. 
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 Grandes citernes. À des fins d’inspection, la citerne peut être ouverte et certifiée 
dépourvue de gaz pour l’accès à l’inspecteur désigné, ou les citernes peuvent être 
inondées à une hauteur maximale d’environ 20 cm sous le fond de la pièce de 
charpente la plus profonde sur le plafond de ballast, et une inspection de la grosseur 
d’un trou d’homme effectuée sur le plafond de ballast. Noter que toute conduite dans 
la citerne doit être inspectée conformément à la partie 3.4. 

 Autres cuves autoporteuses. Toute citerne qui n’est pas une citerne de ballast ou qui 
ne correspond pas à la définition restrictive de « grande » citerne se trouve dans cette 
catégorie. Les autres citernes autoporteuses feront l’objet d’une inspection intérieure, 
sauf si l’état de propreté de la citerne peut être vu de l’extérieur. Les citernes doivent 
être sèches pour l’inspection, à moins que des arrangements précis soient pris 
d’avance avec l’inspecteur désigné. 

 
Aucun hydrocarbure visible n’est autorisé sur les surfaces de la citerne et les raccords 
intérieurs. Les conduites à l’intérieur des citernes doivent être retirées de la citerne ou il 
faut prouver qu’elles sont dépourvues d’hydrocarbures, comme il est indiqué à la 
partie 3.4. 
 
Si l’inondation est utilisée pour toutes les citernes autoporteuses, aucune preuve visuelle 
d’huile sur la surface de l’eau n’est permise. Si les citernes autoporteuses sont inondées, 
les tampons qui absorbent l’huile et l’excès de matériel libre qui absorbe l’huile doivent 
être retirés. Toutes les conduites dans les citernes autoporteuses doivent être inspectées 
ou retirées avant l’inondation ou il doit être prouvé qu’elles ne contiennent aucun 
hydrocarbure à la satisfaction de l’inspecteur désigné.  
 
3.2 Citernes intégrées  
 
Toutes les citernes intégrées sont présumées contaminées par des hydrocarbures, à moins 
que le contraire ne soit prouvé par une inspection. Aux fins d’inspection, les citernes 
intégrées qui sont laissées dans le bien doivent être ouvertes pour une inspection visuelle. 
Noter que les citernes intégrées sont souvent relativement petites et les ouvertures 
d’accès pour l’entretien continu ne sont souvent pas aussi grandes que les citernes 
autoporteuses. Dans la plupart des cas, les ouvertures plus grandes devront être coupées 
pour permettre une inspection complète. 
 
Aucun hydrocarbure visible n’est permis. Les débris et le matériel en vrac absorbant 
l’excès d’huile doivent être retirés. 
 
3.3 Postes de mazoutage 
 
Toutes les stations de remplissage ou les petits accastillages qui ont été utilisés pour 
recevoir des combustibles, des huiles ou d’autres hydrocarbures doivent être ouverts et 
nettoyés. L’inspecteur désigné devra y avoir accès pour assurer que les postes de 
mazoutage et les raccords associés sont complètements vidés et dénués d’hydrocarbures. 
Cela nécessitera normalement l’accès à partir du fond et du haut. 
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3.4 Tuyauterie de combustible et d’huile 
 
La tuyauterie de combustible et d’huile doit être vidangée de tout produit. L’exigence 
pour le nettoyage et l’ouverture des tuyaux varie selon le type de produit qui se trouvait 
dans les lignes. En général, plus le produit est visqueux, plus il faudrait de l’ouverture et 
du nettoyage actif. Pour les produits très visqueux (p. ex. mazout C), l’inspecteur désigné 
exigera que toute la tuyauterie soit entièrement ouverte pour une inspection visuelle. 
 
Si le contenu provenant de la durée de vie de la tuyauterie du bien n’est pas déjà indiqué, 
les demandeurs de permis doivent retracer les systèmes et marquer clairement la 
tuyauterie. Les inspecteurs désignés supposeront que la tuyauterie non marquée contient 
des hydrocarbures liquides, à moins que le tuyau ne fasse clairement partie d’un autre 
système connu. Les inspecteurs désignés vérifieront le mécanisme de marquage en 
service ou des demandeurs de permis par un échantillonnage pour vérifier qu’il est 
correct. S’il trouve des erreurs importantes, l’inspecteur désigné peut exiger d’autres 
ouvertures ou d’autres travaux.  
 
Les conduites transportant des hydrocarbures de faible alésage (½ pouce nominal ou 
moins) doivent être retirées du bien. 
 
Dans la canalisation verticale, toutes les valves doivent être complètement ouvertes et 
toutes les brides pleines ou plaques d’obturation doivent être retirées. Les canalisations 
horizontales plus grandes que ½ pouce nominal nécessitent une ouverture entière qui 
permet une inspection visuelle de l’intérieur de l’alésage du tuyau sur chaque 
canalisation horizontale principale. Cette ouverture sera utilisée pour évaluer la formation 
de boue et peut donner lieu à d’autres exigences de nettoyage selon les découvertes. 
Noter que cela comprend les conduites dans les citernes; de la coordination sera 
nécessaire si la méthode d’inspection de l’inondation est utilisée (voir partie 3.1). En 
outre : 
 
 Pour les produits légers, les conduites doivent être ouvertes à des endroits bas et à 

tous les trois mètres au minimum. L’ouverture signifie les brides séparées, les 
couplages déboulonnés et les conduites séparées, ou le tuyau doit être coupé 
complètement jusqu’au fond. 

 Pour les produits lourds, les conduites doivent être ouvertes à des endroits bas et à 
tous les trois mètres au minimum. L’ouverture signifie que le tuyau est complètement 
ouvert pour un examen visuel. 

 
Les lieux d’ouverture doivent être clairement marqués pour l’inspecteur désigné au 
moyen du marquage, de la peinture au pistolet, etc. Avant l’inspection, tout le drainage 
des systèmes de conduite doit avoir été effectué; aucune preuve visuelle de suintements 
d’hydrocarbures ne peut exister aux ouvertures. 
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3.5 Raccorderie de combustibles et d’huiles, y compris les collecteurs 
 
Les raccords comprennent les valves, les collecteurs, les refroidisseurs, les verres du site, 
les clapets antisiphon, les filtres, etc. Tous les raccords doivent être ouverts et nettoyés, 
ou retirés du bien. Les raccords des systèmes d’huile légère peuvent être coupés au point 
le plus bas du raccord au lieu d’être complètement ouverts. Avant l’inspection, tout le 
drainage des raccords doit avoir été effectué; aucune preuve visuelle de suintement 
d’hydrocarbures ne peut exister aux ouvertures. 
 
Là où la construction d’un raccord est complexe ou inhabituelle, l’inspecteur désigné 
devra effectuer un examen visuel de l’intérieur afin de déterminer le lieu de tout 
combustible résiduel ou produit pétrolier. Les raccords qui ont plus d’un compartiment 
de pétrole (comme dans les collecteurs et les refroidisseurs) doivent faire l’objet d’une 
attention spéciale. L’inspecteur désigné devra avoir accès à tous les sous-compartiments 
ou éléments pour déterminer la voie du flux interne et confirmer que ces voies de passage 
sont propres. 
 
3.6 Tuyauterie d’assèchement  
 
Tous les tuyaux qui passent dans les zones d’assèchement des tranches de machines sont 
présumés contaminés par des hydrocarbures, à moins que le contraire ne soit prouvé. Les 
conduites dans les espaces d’assèchement doivent être traitées comme celles du 
combustible et du pétrole. 
 
3.7 Jauges et lignes de jauge 
 
Les manomètres et les lignes de jauge sont présumés être contaminés par le produit qu’ils 
visaient à mesurer. Les manomètres et les lignes de jauge pour les systèmes de matières 
dangereuses (y compris les systèmes d’hydrocarbures) et d’autres systèmes qui peuvent 
avoir été contaminés par des matières dangereuses doivent être retirés du bien. 
 
Noter que tout doit être mis en œuvre pour retirer les lignes de jauge de cuivre (peu 
importe leur contenu) afin de satisfaire l’exigence de la partie 4.10 de la Norme. 
 
Toutes les jauges remplies de fluides doivent être retirées du bien. Les jauges de 
température peuvent être laissées en place pourvu qu’elles ne contiennent aucune matière 
dangereuse. Les autres instruments de mesure doivent être retirés du bien ou ouverts pour 
leur nettoyage et leur examen. 
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3.8 Moteurs à combustion 
 
Les moteurs à combustion comprennent toutes les machines alternatives nécessitant 
l’emploi d’un combustible (diesel, essence, gaz), les moteurs à cycle de Stirling et les 
turbines à gaz. Les demandeurs de permis peuvent soit retirer les moteurs à combustion et 
leurs parties du bien soit les nettoyer conformément à la présente partie. 
 
 Structure. Tous les panneaux d’accès, portes d’explosion, portes à poignée, 

panneaux d’entretien, couvre-engrenage, couvercles de palier, plaques de retenue, etc. 
doivent être retirés. L’huile visible doit être retirée de toutes les composantes 
internes. La structure environnante et de soutien doit être accessible pour l’inspection, 
particulièrement dans la zone sous le moteur. Au moins un palier principal doit être 
ouvert afin de déterminer si sa conception permet à l’huile d’être emprisonnée, et tous 
doivent être ouverts et nettoyés au besoin. Les têtes des machines alternatives doivent 
être retirées en vue d’une inspection. 

 Système d'alimentation en carburant. Tous les composants du système 
d’alimentation doivent être enlevés du moteur. Ils comprennent les injecteurs, les 
carburateurs, l’alimentation, les tuyaux de distribution et d’alimentation de retour, les 
filtres, les pompes, les valves, les mécanismes de réglage de la pression, les 
régulateurs et les échangeurs de chaleur. Si le demandeur de permis souhaite 
immerger ces articles avec le bien, ils doivent être ouverts, nettoyés et prêts à 
l’inspection. 

 Circuit de lubrification. Les puisards de l’huile lubrifiante doivent être drainés et 
ouverts pour le nettoyage et l’inspection visuelle. Cela nécessitera normalement 
d’autres ouvertures d’accès. Toute la tuyauterie de l’huile lubrifiante, à l’intérieur et à 
l’extérieur du moteur, doit être retirée, ou ouverte et drainée. Les composants du 
système de lubrification doivent être ouverts et nettoyés, ou retirés du bien. Les 
couvercles de palier sur le socle externe et les paliers de butée doivent être retirés, et 
les drains ouverts. Les demandeurs de permis doivent savoir qu’ils pourraient avoir à 
enlever la structure du moteur pour permettre l’accès aux galeries d’huile et au 
tuyautage d’alimentation interne. Les pompes à l’huile entraînées par le moteur 
doivent être tirées et nettoyées, ou retirées du bien. Les dispositifs de remplissage 
d’huile du moteur et de vidange d’huile usagée doivent être retirés, ou ouverts et 
nettoyés. 

 Autres systèmes. Les autres composants et systèmes pouvant être contaminés par des 
hydrocarbures (compresseurs, turbocompresseurs, filtres à air, conduites d’extraction, 
etc.) doivent être ouverts pour une inspection. 
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3.9 Chaudières 
 
Les foyers des chaudières doivent être ouverts pour une inspection. Une section de la 
brique réfractaire du fond doit être retirée jusqu’à la structure sous-jacente. La section 
retirée doit être suffisamment grande pour permettre une inspection visuelle (environ 
200 mm par 200 mm) et doit être située à la partie la plus basse possible du foyer, ou si le 
plancher est sans différence, sous les vaporisateurs d’huile.  
 
Toute matière de la brique ou du mur coupe-feu qui montre des preuves de contamination 
aux hydrocarbures doit être retirée du bien. Tous les composants de combustibles montés 
de la chaudière (brûleurs, valves, éléments de contrôle du combustible, etc.) doivent être 
retirés du bien, ou ouverts pour une inspection. 
 
Les fonds de cale non visibles (si elles sont installées) associés aux chaudières doivent 
être ouverts pour une inspection. Les citernes associées aux chaudières doivent être 
traitées selon les exigences des citernes non autoporteuses. Tous les réservoirs de boue, 
d’eau ou de vapeur doivent être ouverts pour une inspection visuelle. L’entrée n’est pas 
obligatoire, sauf si une contamination est visible. S’il y a une preuve de contamination 
aux hydrocarbures dans les réservoirs, l’inspecteur désigné peut exiger d’ouvrir les 
tuyaux collecteurs choisis ou d’autres composants pour évaluer l’étendue de la 
contamination et les besoins en nettoyage. 
 
3.10  Moteurs autres qu’à combustion, lignes d’arbres, engrenages et presse-
étoupe/tubes d’étambot 
 
Les principales boîtes d’engrenages et les embrayages connexes doivent être vidangés de 
toutes les huiles lubrifiantes. Tous les panneaux d’accès, les portes d’explosion, les 
portes à poignée, les panneaux d’entretien, les couvercles de palier, les plaques de 
retenue, etc. doivent être retirés. D’autres ouvertures d’accès pourront être exigées au 
besoin pour le nettoyage et l’inspection. Les pulvérisateurs d’engrenages internes, la 
tuyauterie de lubrification et les autres composants doivent être retirés, ou ouverts et 
vidangés. Les couvercles de palier sur le socle externe et les paliers de butée doivent être 
retirés, et les drains ouverts. Dans le cas des paliers dotés de puisards (habituellement les 
paliers à coussinet), les puisards doivent être entièrement ouverts pour l’inspection. 
 
Les tubes d’étambot et leurs joints d’étanchéité, s’ils sont de type bain d’huile, doivent 
être vidangés de leur huile. Noter que cela pourrait exiger la prise de mesures 
extraordinaires pour préserver l’intégrité de l’étanchéité à l’eau du navire durant les 
opérations de nettoyage et de récupération. L’inspecteur désigné exigera que la preuve 
soit présentée pour confirmer l’absence d’huile dans les tubes d’étambot. 
 
Les surfaces extérieures des arbres de propulsion doivent être vidangées de leurs huiles et 
graisses. Un léger enduit interne de graisse résistante à l’eau est acceptable si les arbres 
sont étanches à l’eau et dotés d’une paroi épaisse. Les accumulations internes 
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importantes de graisse doivent être retirées; il est reconnu que cette mesure peut 
nécessiter une entrée au bassin. Les canalisations d’huile et hydraulique à l’intérieur des 
arbres doivent être retirées ou il faut prouver qu’elles sont propres. Les blocs de transfert 
d’huile et de graisse doivent être ouverts et nettoyés, ou retirés. 
  
Les navires équipés de propulseurs, de commandes en Z ou d’autres méthodes de 
commande non traditionnelle seront traités au cas par cas. Le critère est qu’aucun 
hydrocarbure ne demeure dans le système de commande. Les demandeurs de permis 
doivent reconnaître que cela peut nécessiter la mise en cale sèche du navire.  
 
Lorsqu’une mise en cale sèche est nécessaire, l’agent responsable 
d’Environnement Canada peut permettre des inspections spéciales pour confirmer les 
progrès sur les objets particuliers associés à la mise en cale sèche. 
 
3.11 Vérin de direction 
 
Les pompes hydrauliques et les tuyauteries et raccords qui leur sont associées doivent 
être retirés, ou ouverts et vidangés. Les systèmes de télémoteurs hydrauliques doivent 
être traités de la même façon. Les vérins à piston plongeur des principaux vérins de 
direction doivent être ouverts pour permettre une inspection visuelle. Les lignes de 
graisses et les réservoirs des têtes de gouvernail doivent être retirés du navire. La graisse 
située dans les mèches de gouvernail peut demeurer en place au besoin pour préserver 
l’intégrité de l’étanchéité à l’eau du navire pendant le nettoyage, sinon il faut l’enlever. 
 
Les navires ayant une combinaison de systèmes de commande et de direction seront 
abordés à la partie 3.10. 
 
3.12 Machines auxiliaires  
 
Les machines auxiliaires désignent une machine et ses composants qui ne font pas partie 
intégrante du système de propulsion principal du bien. Elles peuvent comprendre 
notamment : les pompes, les moteurs, les compresseurs, le matériel de galerie, les 
cabestans, les ascenseurs, la machinerie de manutention de cargaison, etc. De nombreuses 
pièces de machines auxiliaires comportent un système d’huile de graissage ou sont en 
contact direct avec les hydrocarbures liquides.  
 
Les machines auxiliaires dont le fluide de fonctionnement était les hydrocarbures liquides 
doivent être complètement ouvertes et nettoyées. 
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Pour ce qui est des autres machines auxiliaires, tous les composants du système d’huile 
de graissage doivent être enlevés de la machine auxiliaire ou retirés du bien, ou ouverts et 
nettoyés. Les puisards d’huile de graissage doivent être ouverts, vidangés et nettoyés; une 
ouverture suffisante est nécessaire pour permettre une inspection visuelle du puisard 
d’huile. Cela peut demander un retrait ou une coupure de la structure. Les paliers, à part 
les permissions énoncées à la partie 3.14, doivent être ouverts et nettoyés. 
  
3.13 Hydraulique  
 
À moins d’une preuve acceptable du contraire, tous les systèmes hydrauliques seront 
présumés avoir comporté l’utilisation d’un fluide à base d’hydrocarbures. Les 
canalisations hydrauliques doivent être retirées du bien, ou ouvertes à chaque raccord et 
soufflées à l’air jusqu’à ce qu’elles soient libres. Les conduites de petit alésage (moins de 
½ pouce nominal) doivent être retirées du bien. Les raccords hydrauliques (soupapes et 
boîtes à soupape de tous types, cylindres, pompes, accumulateurs, filtres, refroidisseurs, 
etc.) doivent être retirés du bien ou enlevés du composant et nettoyés. Les puisards 
hydrauliques doivent être vidés et ouverts pour le nettoyage et l’inspection visuelle. Cela 
nécessitera normalement des ouvertures d’accès additionnelles. 
 
3.14 Graisses  
 
Tous les réservoirs de graisse doivent être retirés du bien, ou ouverts et nettoyés. Les 
canalisations de graisse doivent être retirées. Toutes les accumulations visibles de graisse 
doivent être retirées. Les machines qui emploient des boîtes d’engrenage remplies de 
graisses (courant sur les machines de pont) doivent être ouvertes et nettoyées de leurs 
graisses. La graisse présente sur les chaînes et les roues dentées doit être enlevée. Les 
câbles de graisses doivent être retirés du bien. Les graisses de cuisson ou d’autres 
graisses du matériel de cuisine et les siphons d’évier doivent être retirées. 
 
La surveillance des lieux n’a montré aucun effet nuisible de petites quantités de graisse 
contenues dans les boîtiers et les paliers. Les paliers d’éléments roulants scellés qui 
contiennent de la graisse peuvent être laissés sur place. Les graisses présentes dans 
d’autres raccords comme les boîtes à garniture et les presse-étoupe peuvent être laissées 
sur place si les joints d’étanchéité sont intacts et les quantités minimes. Le terme minime 
est relatif, mais peut équivaloir à moins de 100 millimètres répartis uniformément dans le 
composant. 
 
3.15 Zones de la cale 
 
Les zones de la cale comprennent le revêtement intérieur des compartiments moteurs, les 
cales à marchandises, les soutes, etc. La zone de la cale comprend toutes les zones qui 
pourraient faire l’objet d’un contact avec de l’eau huileuse, ou qui peuvent recevoir des 
déversements provenant de la marchandise ou des réservoirs, et les zones du revêtement 
intérieur qui peuvent avoir été contaminées aux hydrocarbures par la vaporisation, les 
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déversements, l’élimination, etc. Les zones de la cale comprennent le bordé et toutes les 
surfaces des raidisseurs attachés (y compris les revers) et les raccords. Les zones de la 
cale doivent être dépourvues d’huiles, de graisses et de boues visibles. Les feuils d’huile 
ou de graisse évidents au toucher doivent être enlevés. 
 
Tous les débris contaminés aux hydrocarbures doivent être retirés. Tous les fluides de 
nettoyage utilisés pour nettoyer la cale doivent être retirés du navire. Les accumulations 
de matières en vrac absorbant l’huile doivent être limitées aux quantités qui ne peuvent 
être raisonnablement recueillies avec des balais et des aspirateurs. Voir partie 5.2. 
 
Les machines et autres composants doivent être déplacés ou retirés au besoin pour 
permettre l’accès aux cales en vue d’une inspection. Les barres de ballast ou d’autre 
matériel situé dans les cales doivent être déplacés pour permettre une inspection des 
surfaces sous-jacentes. 
 
3.16 Revêtements de ponts et de planchers 
 
Les revêtements des ponts et du plancher comprennent des carreaux céramiques, du 
linoléum et des tuiles de linoléum, du tapis et la varangue continue. Les faux-planchers 
peuvent être ouverts pour l’inspection.  
 
Les feuils d’huile et de graisses sur les revêtements du pont doivent être enlevés. Dans les 
compartiments pouvant subir des déversements d’hydrocarbures durant la vie du bien (p. 
ex. ateliers, compartiments ayant eu des débordements de citernes d’huile ou de 
combustible ou couvercles de citernes), une section du revêtement du plancher (s’il est 
installé) doit être retirée jusqu’à la structure sous-jacente. La section retirée doit être 
suffisamment grande pour permettre une inspection visuelle jusqu’à la structure du pont 
(environ 200 mm par 200 mm) et doit être située le plus bas possible du compartiment, 
ou là où il n’y a pas de zone creuse, adjacent à la source de contamination probable.  
 
Les sections de bordés de bois sur les ponts supérieurs doivent être retirées jusqu’à la 
structure sous-jacente dans les zones de teinture visuelle. La section retirée doit être sciée 
délicatement pour permettre un examen de la section transversale de la veine d’extrémité, 
et être suffisamment grande pour permettre une inspection visuelle du bordé et de la 
structure du pont sous-jacente (environ 200 mm par 200 mm). Le bordé dont l’huile a 
pénétré à plus de 2 mm de la surface est considéré comme saturé. 
 
Les revêtements ou sous-couches de ponts qui ont été saturés d’hydrocarbures doivent 
être retirés du bien. 
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3.17 Cloisons et plafonds 
 
Les cloisons et les plafonds doivent être dépourvus de feuils d’huile et de graisses. Là où 
il est évident qu’un déversement ou une accumulation a eu lieu, les revêtements doivent 
être retirés pour voir l’étendue du déversement ou de l’accumulation. 
 
L’accès est nécessaire derrière les fausses cloisons et les faux plafonds pour une 
inspection. Lorsque les fausses cloisons ou les faux plafonds nuisent à l’inspection, ils 
doivent être retirés ou ouverts suffisamment pour permettre une inspection visuelle 
complète. D’autres ouvertures devront être faites au besoin pour le nettoyage, comme il 
est indiqué dans la Norme. 
 
3.18 Autres composants et structures 
 
Les autres composants qui peuvent contenir des huiles ou des graisses doivent être retirés 
du bien, ou ouverts complètement pour une inspection. 
 
Les dalles de béton ou le béton de caillou versés dans les cales et les fondations de 
l’équipement peuvent demeurer sur place aux conditions suivantes : 
 
 Les bords inférieurs de tout système de confinement sont ouverts pour permettre à 

l’huile emprisonnée de s’écouler; 
 La surface du béton est nettoyée des hydrocarbures visibles; 
 La dalle de béton est appuyée contre la structure. 
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4. MATIÈRES DANGEREUSES 
 
4.1 Retrait des matières dangereuses 
 
Toutes les matières dangereuses doivent être retirées du bien, à l’exception des 
autorisations prévues au Règlement ou dans la Norme. Les demandeurs de permis 
doivent savoir que le retrait du bien doit être effectué de façon prudente et mesurée. La 
manutention, le stockage et l’élimination des matières dangereuses font l’objet d’une 
réglementation provinciale et municipale.  
 
4.2 Résidus dans les zones de cargaison 
 
Les résidus présents dans les zones de cargaison sont considérés comme des matières 
dangereuses, à moins que le demandeur de permis ne prouve le contraire. 
 
4.3 Déchets inconnus 
 
Tout déchet dont l’origine ou le contenu est inconnue sera considéré comme une matière 
dangereuse par l’inspecteur désigné, à moins que le demandeur de permis ne prouve le 
contraire. 
 
4.4 Antigels et refroidisseurs 
 
Les fluides d’antigel et de refroidissement autres que l’eau non traitée doivent être vidés 
et retirés du bien. La tuyauterie associée à ces systèmes devra être traitée comme la 
tuyauterie de combustible et d’huile (voir partie 3). 
 
4.5 Piles 
 
Toutes les piles doivent être retirées du bien. Cela inclut les piles qui font partie de 
l’équipement installé. 
 
4.6 Installations d’extinction 
 
Les installations d’extinction doivent être entièrement déclassées. À l’exception des 
systèmes anti-feu fonctionnant à l’eau de mer ou à l’eau douce non traitée, tous les 
constituants anti-feu doivent être retirés du bien. Les conteneurs d’entreposage, s’ils sont 
laissés sur place, doivent être ouverts pour l’inspection. Toutes les conduites qui ont été 
remplies de produits anti-feu autres que de l’eau de mer ou de l’eau douce non traitée 
doivent être considérées comme la tuyauterie de combustible et d’huile (voir la partie 3 
Voir aussi la partie 4.7 Halocarbures). 
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4.7 Halocarbures 
 
Tous les halocarbures présents dans les systèmes de réfrigération, d’air conditionné, anti-
feu et d’autres systèmes doivent être retirés du bien. Le demandeur de permis doit tenir 
compte des exigences contenues dans le Règlement fédéral sur les halocarbures (section 
« Récupération ») en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999). Les avis concernant le démantèlement, l’élimination et le déclassement doivent 
être conservés afin que l’inspecteur désigné puisse les examiner. 
 
Les demandeurs de permis doivent savoir que les provinces peuvent avoir des exigences 
additionnelles. 
 
4.8 Mercure 
 
Le matériel ou les composants qui requièrent l’utilisation de mercure (voir la liste ci-
dessous) doivent être retirés intacts du bien. Tout autre mercure visible doit être retiré du 
bien. Les demandeurs de permis doivent se rappeler du danger pour la santé associé 
au mercure en suspension dans l’air. 
 
Les objets suivants contiennent habituellement du mercure et doivent être retirés intacts 
du bien : les thermomètres au mercure, les appareils de mesure de vide en tube en « U », 
les tubes fluorescents, les interrupteurs de lampes silencieux, les interrupteurs à flotteur, 
les interrupteurs de basculement du matériel portatif, les thermostats de style domestique 
et les tubes cathodiques. 
 
Les objets suivants peuvent contenir du mercure et doivent être retirés du bien ou ouverts 
doucement pour montrer que le mercure n’est pas présent : gyroscopes, jauges de mesure 
de vide, certains appareils de laboratoire, indicateurs de tirant d’eau, systèmes de 
mesurage du niveau des citernes à distance et indicateurs de roulis. 
 
Les poches à thermomètres et autres récipients pour les instruments au mercure doivent 
être entièrement accessibles pour l’inspection.  
 
4.9 Zinc 
 
Les anodes de zinc doivent être retirées de l’enveloppe extérieure, des prises d’eau à la 
mer, des systèmes de tuyauterie, des refroidisseurs, des cales, des citernes, etc. 
 
Pour les anodes extérieures, l’inspecteur désigné peut exiger une déclaration écrite du 
demandeur de permis disant que les anodes ont été retirées si l’inspecteur désigné ne peut 
vérifier raisonnablement la carène. 
 

Norme de nettoyage pour l’immersion en mer des navires, aéronefs, plateformes et autres structures, révision 3  
   Page 16 
 

 



 

4.10 Cuivre  
 
Le demandeur de permis doit tout mettre en œuvre pour récupérer le cuivre de la 
tuyauterie, de l’équipement électrique et des raccords. Le cuivre élémentaire non 
recouvert doit être retiré. Le cuivre enrobé ou situé dans un boîtier fermé n’a pas à être 
retiré, sauf lorsque l’enduit est endommagé ou très usé en raison de son utilisation. À part 
l’exemption liée au cuivre enrobe ou fermé, les inspecteurs désignés peuvent exiger le 
retrait de certains de ces articles (notamment les moteurs et les générateurs) lorsque la 
charge de cuivre totale dans le compartiment serait autrement excessive. 
 
Les exigences liées au câblage électrique sont énoncées à la partie 4.14. 
 
4.11 Plomb 
 
Les barreaux de ballast, les raccords et les produits de tôle en plomb utilisés pour les 
écrans de protection, les revêtements de sol, etc. doivent être retirés. 
 
4.12 Cadmium 
 
Les objets plaqués au cadmium et le cadmium élémentaire doivent être retirés. 
 
4.13 Autres métaux 
 
Il n’existe aucune protection pour l’instant. 
 
4.14 Biphényles polychlorés (BPC) 
 
Les biphényles polychlorés liquides doivent être retirés du bien. Les composants suspects 
suivants doivent être retirés : 
 
 Les transformateurs remplis de fluides; tous les transformateurs doivent être visibles 

pour l’inspection. 
 Les ballasts fluorescents. 
 Les composants électroniques pouvant être remplis de fluides, d’après leur apparence 

extérieure. 
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Les BPC conservés dans une matrice solide peuvent être difficiles à détecter 
visuellement. Pour les biens construits avant 1984, les objets suivants doivent être 
retirés : 
 
 Le feutre imprégné d’huile ou le matériel du joint d’étanchéité de l’étoffe. 
 D’autres matières indiquées par l’agent responsable du ministère. Les demandeurs de 

permis devraient communiquer avec Environnement Canada pour connaître la liste 
des retraits obligatoires pour obtenir leur permis. 

 Le câblage de cuivre visible doit être retiré. 
 Les extrémités ouvertes des câbles électriques qui indiquent une preuve de 

suintement de fluide (à l’exception de l’eau) doivent être retirées entièrement. 
 
Lorsqu’il a une raison de soupçonner que d’autres matériel ou composants peuvent 
contenir des BPC, l’agent responsable d’Environnement Canada peut obliger le 
demandeur de permis à retirer le matériel ou l’équipement du bien, ou à fournir une 
preuve d’une autorité compétente acceptable pour l’agent responsable 
d’Environnement Canada que l’équipement ou le composant ne contient pas de BPC. 
 
4.15 Eaux-vannes et eaux grises 
 
Les eaux-vannes (des égouts) et les eaux grises (des éviers, lave-vaisselle, etc.) doivent 
être retirées du bien. Les conduites des eaux-vannes doivent être vidées à la satisfaction 
de l’inspecteur désigné. 
 
Les conduites des eaux grises doivent être traitées comme la tuyauterie de combustible et 
d’huile (voir partie 3). Les conduites d’eaux grises représentatives doivent être ouvertes 
pour une inspection visuelle complète; si les conduites ne sont pas propres ou libres de 
dépôts, l’inspecteur désigné exigera d’autres ouvertures ou le retrait des conduites. 
 
Les siphons provenant des éviers situés dans les ateliers, les laboratoires et les autres 
compartiments où de l’huile ou des produits chimiques dangereux peuvent avoir été 
utilisés doivent être ouverts pour une inspection.  
 
Les dalots de ponts ou les tuyaux de drainage de pont des ateliers, des cambuses, des 
caissons, des supports, des espaces médicaux, des magazines, des locaux techniques, des 
cuisines, des laboratoires et des compartiments ayant des citernes non autoporteuses et 
d’autres compartiments où de l’huile ou des produits chimiques dangereux peuvent avoir 
été stockés devront être ouverts pour une inspection visuelle complète, ou retirés du bien. 
Les dalots de pont peuvent être ouverts du haut ou du bas selon la préférence, pourvu 
qu’une inspection complète soit possible. 
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4.16 Matières radioactives 
 
Un certificat de conformité à la radiation est obligatoire pour les anciens navires de 
combat, les navires océanographiques ou les autres biens (selon les indications 
particulières de l’agent d’Environnement Canada) qui peuvent avoir transporté des 
matières ou de l’équipement radioactifs. Le certificat de conformité vise à déclarer que la 
matière qui demeure sur le bien répond aux exigences d’abandon énoncées dans la Loi 
sur la sûreté et la réglementation nucléaire.  
 
4.17 Plastiques, autres matières synthétiques et textiles d’ameublement 
 
Le plastique, les autres matières synthétiques et les textiles d’ameublement peuvent être 
laissés sur place s’ils font partie de la structure du bien ou s’ils sont fixés de façon 
sécuritaire à la structure du bien, sous réserve d’essais que l’agent responsable 
d’Environnement Canada peut préciser. Les matières qui ne sont pas fixées de façon 
sécuritaire constituent des débris du bien (voir partie 5). 
 
L’isolation au plastique alvéolaire est traitée à la partie 6.2. 
 
4.18 Matières et produits dangereux installés 
 
Les matières et les produits dangereux doivent être retirés conformément à la partie 4, 
sauf ce qui est spécifiquement exempté dans la présente section. Les matières qui ne sont 
pas particulièrement abordées dans la présente section et qui constituent un composant 
intégral de la structure du bien peuvent être laissées sur place. Voici des exemples pour 
montrer la distinction : 
 
 la peinture liquide doit être retirée, mais la peinture sur la coque peut être laissée sur 

place; 
 la colle des structures peut être laissée en place, mais les adhésifs en tubes, en boîtes, 

en bouteille, etc. doivent être retirés du bien. 
 
En cas de doute sur ce qui est acceptable, l’agent responsable d’Environnement Canada 
donnera une directive sur la question précise. 
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5. DÉBRIS 
 
5.1 Matériel introduit 
 
Aucun matériel ne peut être introduit dans le bien, sauf : 
 
 S’il est de nature permanente et commémorative (plaques, marqueurs, etc.) et s’il ne 

contrevient pas d’autre façon à la Norme. 
 S’il est de nature structurelle et une exigence pour permettre au bien d’être déplacé ou 

manipulé de façon sécuritaire, et s’il ne contrevient pas d’autre façon à la Norme; 
 S’il est nécessaire pour rendre le bien sécuritaire pour le travail, et est en petite 

quantité et ne contrevient pas d’autre façon à la Norme. 
 
5.2 Débris 
 
Les débris de nettoyage doivent être retirés du bien. La norme de propreté exigée est le 
nettoyage au balai. 
 
Les produits de corrosion associés au bien peuvent demeurer sur place, pourvu qu’ils ne 
soient pas contaminés aux hydrocarbures ou par des matières dangereuses. Les débris du 
bien peuvent demeurer dans le bien aux conditions suivantes : 
 
 Aucun débris du bien contaminé aux hydrocarbures ou par des matières dangereuses 

ne peut demeurer dans le bien; 
 Les débris du bien qui sont de l’équipement installé lourd ou encombrant, qui a été 

déconnecté ou retiré de la structure du bien pour le nettoyage ou l’inspection peuvent 
demeurer dans leur compartiment initial. Autrement, les débris du bien doivent être 
contenus dans un compartiment ou une citerne autoporteuse scellée qui est en dessous 
de la ligne de flottaison du navire et de la plus grande section de la superstructure; 

 Aucun débris du bien ne peut être placé dans un compartiment ou une citerne 
autoporteuse qui doit être scellé jusqu’à ce que le compartiment et les débris aient été 
inspectés; 

 Les débris du bien doivent être naturellement flottants. 
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Figure 5.2A. Nettoyage au balai sur un 
pont de tuiles. Les tuiles mesurent environ 
30 cm carrés 

Figure 5.2B. Nettoyage au balai sur un pont 
peinturé. Noter que la rouille et les autres 
produits de corrosion doivent être enlevés.  

 
Figure 5.2C. Balayage des raidisseurs. La matière qui reste est de la matière en vrac qui 
absorbe l’huile.  
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5.3 Métaux recyclables 
 
Les métaux recyclables commercialement (particulièrement le cuivre, le plomb, le laiton, 
le bronze et l’aluminium) ne peuvent demeurer dans le bien, sauf dans les cas suivants : 
 Les petites coupures et des quantités minimes peuvent demeurer dans les débris de 

nettoyage. 
 Les métaux recyclables qui constituent l’intégrité de la structure ou de la stabilité du 

bien peuvent être laissés sur place. Les demandeurs de permis qui ont l’intention 
d’immerger le bien avec des quantités importantes de métaux recyclables 
commercialement devront fournir des renseignements et une analyse pour appuyer le 
processus d’évaluation environnementale (voir partie 2). 
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6. ISOLATION 
 

6.1 Matières contenant de l'amiante 
 
Les matières qui contiennent de l’amiante sont visées par la réglementation sur la sécurité 
au travail. Les demandeurs de permis sont tenus d’observer la réglementation locale liée 
aux matières contenant de l’amiante durant le processus de préparation du bien. Les 
demandeurs de permis sont fortement mis en garde sur le fait que l’amiante en 
suspension dans l’air constitue un risque connu pour la santé et que l’inobservation des 
règlements sur la sécurité au travail pourrait entraîner des effets graves à long terme sur 
la santé. 
 
L’isolation à l’amiante intacte et non remaniée doit être enlevée. 
 
L’amiante en vrac ou friable qui est évidente dans les compartiments inspectés peut 
amener l’inspecteur désigné à mettre fin à l’inspection, aux frais du demandeur de 
permis. S’ils mettent fin à leurs inspections, les inspecteurs désignés communiqueront à 
la Commission des accidents du travail leurs préoccupations et les mesures à prendre. Les 
matières contenant de l’amiante en vrac ou friable doivent être enlevées. Elles peuvent 
être retirées du bien et éliminées conformément à la réglementation locale. Autrement, 
les matières contenant de l’amiante en vrac ou friable doivent être traitées comme des 
« débris du bien » aux conditions suivantes : 
 
 Elles ne peuvent être mélangées à d’autres débris du bien ou matières introduites; 
 Elles doivent être scellées dans un compartiment situé en bas du bien (sous la ligne de 

flottaison normale si c’est dans un navire) et sous la principale partie de la 
superstructure. Ce compartiment doit être inspecté et jugé propre par un inspecteur 
désigné avant de placer toute matière contenant de l’amiante dans le compartiment. 

 
6.2 Isolants au plastique alvéolaire 
 
L’isolation au plastique alvéolaire doit être retirée du bien, sauf si elle répond aux 
exigences suivantes : 
 
 La mousse plastique doit être attachée solidement à la structure du bien à l’aide de 

colle résistante à l’eau, de goujons ou de toute autre méthode sécuritaire et 
permanente; 

 La mousse plastique est intacte; 
 La mousse plastique est recouverte d’une surface solide et bien charpentée; 
 La composition de la mousse plastique est connue et jugée acceptable pour 

l’immersion en mer par l’agent responsable d’Environnement Canada.  
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6.3 Isolants peints et soufflés 
 
Si le produit de l’isolant peint ou soufflé est classé comme une matière contenant de 
l’amiante, il doit satisfaire à toutes les exigences énoncées dans la partie 6.1 et dans la 
présente partie. Les isolants peints et soufflés peuvent demeurer dans le bien aux 
conditions suivantes : 
 
 L’isolant n’est pas contaminé aux hydrocarbures ou à d’autres substances 

mentionnées dans la partie 4;  
 Le produit est conservé avec une sécurité suffisante pour supporter le stress associé à 

la méthode d’immersion du bien prévue;  
 Le produit comporte une adhérence fortement imperméable à l’eau dans la couche 

interne ou est conservé de façon sécuritaire dans la structure pour éviter les rejets 
après l’immersion. 

 
Tout isolant peint et soufflé qui ne satisfait pas à toutes les exigences susmentionnées ou 
qui est endommagé ou effrité durant le processus de nettoyage doit être retiré du bien. 
 
6.4 Autres types d’isolants 
 
Il n’existe pas d’exigences précises pour les isolants qui ne sont pas mentionnés dans les 
parties 6.1 à 6.3. S’ils ne sont pas intacts, les autres types d’isolants peuvent être 
considérés comme des débris du bien. 
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7. PEINTURE 
 
7.1 Revêtements antisalissure 
 
Les revêtements antisalissure doivent être dans un état non actif avant la délivrance d’un 
permis en vertu du Règlement. Les demandeurs de permis peuvent satisfaire à cette 
exigence de l’une des façons suivantes : 
 
 Le revêtement antisalissure appliqué sur la coque du navire ou de la plateforme peut 

être retiré. Il est reconnu que cela peut nécessiter une entrée au bassin. 
 Le demandeur de permis peut produire des documents indiquant les dates auxquelles 

le navire ou la plateforme a été retiré de l’eau, et présentant les détails sur les 
revêtements appliqués sur la carène. Les revêtements appliqués depuis plus de douze 
ans seront considérés comme non actifs. 

 Le demandeur de permis peut réaliser les essais jugés nécessaires par l’agent 
responsable d’Environnement Canada afin de garantir l’état du revêtement 
antisalissure. Ces essais nécessiteront au moins six échantillons pris dans diverses 
parties de la carène et qui feront l’objet d’essais de ruissellement, selon les directives 
de l’agent responsable d’Environnement Canada. De l’information sur l’interprétation 
des résultats des tests peut être obtenue auprès d’Environnement Canada. Les 
résultats qui indiqueront que le revêtement n’est pas actif satisferont à l’exigence. 

 Les carènes qui sont recouvertes à plus de 80 % de végétation marine seront 
présumées ne contenir aucun revêtement antisalissure actif. L’inspecteur désigné 
exigera qu’une preuve soit présentée pour confirmer l’étendue de la végétation 
marine s’il ne peut vérifier raisonnablement la carène. 

 
7.2 Peintures extérieures et intérieures au-dessus de la ligne de flottaison 
 
La peinture cloquée et écaillée doit être retirée des surfaces peintes. La peinture 
« cloquée et écaillée » désigne de la peinture qui peut être retirée par l’application d’une 
force raisonnable au moyen d’une brosse métallique. Voir les illustrations pour connaître 
les exigences. 
 
Les éclats de peinture peuvent être visés par les questions de contamination et peuvent 
être traités comme des débris du bien. 
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Figure 7.2A. Grands éclats de peinture 
cloquée et écaillée. Les points noirs et 
blancs ont 4 cm de diamètre. 

Figure 7.2B. Peinture cloquée et écaillée – 
degré de retrait exigé.  

  
Figure 7.2C. Petits éclats de peinture 
cloquée et écaillée. Les points noirs et 
blancs ont 4 cm de diamètre. 

Figure 7.2D. Peinture cloquée et écaillée – 
degré de retrait exigé.  
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8. EXIGENCES ADMINISTRATIVES 
 
8.1 Compétences des inspecteurs désignés 
 
Malgré le contenu détaillé de la Norme, il est reconnu qu’il existe une certaine 
subjectivité dans le processus d’inspection. Pour que ce processus soit réussi et possible, 
les inspecteurs désignés doivent être formés et expérimentés en construction et en 
utilisation des biens, et connaître à fond les problèmes environnementaux potentiels. Les 
inspecteurs désignés doivent être embauchés par le demandeur et acceptés par les agents 
d’Environnement Canada. L’exigence de l’inspecteur désigné relative aux navires, aux 
barges et aux autres plateformes marines est bien connue et est exposée ci-dessous. 
L’exigence de l’inspecteur désigné pour les autres types de biens dépendra du bien en 
question; des exigences et des lignes directrices minimales pour la sélection sont 
fournies.  
 
8.1.1 Navires, barges et autres plateformes marines. Les inspecteurs désignés pour 
les navires, les barges et les autres plateformes marines doivent répondre à toutes les 
exigences suivantes : 
 
 Les inspecteurs désignés doivent être autorisés en vertu des lois provinciale à titre 

de : 
o Ingénieurs en exercice dans des disciplines liées à la mécanique navale ou à 

l’architecture navale, ou  
o Membres du barreau qui exercent activement dans l’amirauté ou en droit de 

l’environnent. 
 Les inspecteurs désignés doivent posséder une licence délivrée en vertu de la Loi sur 

la marine marchande du Canada ou de la Loi sur la défense nationale. Les licences 
doivent être au plus haut niveau accordé en vertu des lois applicables; 

 Les inspecteurs désignés doivent avoir été chefs mécaniciens d’un navire pesant au 
moins 2000 tonnes, ou ayant le tonnage du navire inspecté, selon le plus bas des 
deux;  

 Les inspecteurs désignés doivent posséder une expérience professionnelle 
satisfaisante dans les questions environnementales; 

 Les inspecteurs désignés ne doivent avoir aucun intérêt, financier ou autre, dans le 
projet. 

 
8.1.2 Autres biens. Pour les biens autres que les navires, les barges et les plateformes 
marines, le demandeur devra embaucher des inspecteurs désignés les plus compétents et 
renseignés dans leur domaine, et acceptables pour Environnement Canada. Les critères 
suivants s’appliquent :  
 
 Les inspecteurs désignés doivent être autorisés en vertu des lois provinciales à titre 

de : 
o Ingénieurs exerçant activement la discipline qui est la plus liée au bien, ou  
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o Un autre professionnel technique autorisé en vertu de la loi et dont les 
compétences sont directement liées au bien.  

 Lorsque des permis d’exploitation sont obligatoires pour effectuer l’entretien du bien, 
les inspecteurs désignés doivent posséder une licence délivrée en vertu des lois 
applicables. Les licences doivent être au plus haut niveau accordé en vertu de la loi 
qui sont applicables au bien; 

 Les inspecteurs désignés doivent posséder une expérience pratique du 
fonctionnement ou de l’entretien du bien ou d’un bien similaire plus important ou 
complexe.  

 Les inspecteurs désignés doivent posséder une expérience professionnelle 
satisfaisante liée aux questions environnementales; 

 Les inspecteurs désignés ne doivent avoir aucun intérêt, financier ou autre, dans le 
projet. 

 
8.2 Demande d’inspection finale d’Environnement Canada 
 
Un représentant du Programme d’immersion en mer d’Environnement Canada doit 
effectuer une inspection finale. Un croquis ou une illustration de l’aménagement du 
compartiment du bien doit accompagner la demande de permis. Environnement Canada 
peut refuser de participer à une demande d’inspection finale si le demandeur de permis 
omet de fournir une illustration ou un croquis exact de l’aménagement du bien ainsi 
qu’un rapport détaillé sur le nettoyage du bien (voir 8.5). L’illustration doit indiquer : 
 
 Chaque pont ou varangue dans la vue en plan. Les limites du compartiment doivent 

être indiquées avec précision. Chaque compartiment doit être identifié par un nom ou 
une autre convention; 

 Les numéros de charpente sur chaque pont pour les biens qui sont fabriqués sur le 
long (p. ex. les aéronefs, les navires et les barges); 

 Le contenu de la conception (p. ex. combustible, eau douce, huile de graissage, etc.) 
pour les citernes. 

 
8.3 Exigences pour l’inspection finale 
 
Le représentant du Programme d’immersion en mer d’Environnement Canada n’entrera 
pas dans un espace qu’il estime non sécuritaire. Les motifs d’un refus d’entrer dans un 
compartiment ou un espace peuvent être des ouvertures d’accès inadéquates ou une 
inondation au-dessus du niveau des tôles de pont. Les demandeurs doivent posséder un 
équipement de ventilation et d’essai convenable ou des rapports d’essai valides qui 
répondent aux éventuelles questions de sécurité. Le défaut de répondre aux 
préoccupations relatives à la sécurité entraînera la cessation de l’inspection finale par 
Environnement Canada. 
 
Le demandeur de permis et un représentant d’un entrepreneur important embauché 
doivent accompagner le représentant du Programme d’immersion en mer 
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d’Environnement Canada pendant l’inspection finale. Le représentant du Programme 
d’immersion en mer d’Environnement Canada fera un compte rendu verbal au 
demandeur de permis après l’inspection. 
8.4 Exigences d’immersion 
 
Si les demandeurs de permis ont l’intention d’utiliser des explosifs, de la pyrotechnie ou 
des combustibles liquides pour tout aspect de l’opération d’élimination, les exigences 
additionnelles suivantes s’appliquent : 
 
 Si les demandeurs de permis ont l’intention d’utiliser des explosifs ou de la 

pyrotechnie, leur utilisation prévue doit être déclarée dans la demande de permis 
d’immersion en mer, un plan d’installation d’explosifs doit être élaboré et une 
évaluation environnementale de leur utilisation doit être effectuée. Le plan 
d’installation des explosifs et l’évaluation environnementale doivent être présentés 
avec la demande de permis d’immersion en mer.  
o Le plan d’installation des explosifs doit être élaboré par un technicien en explosif 

compétent et comprendre au moins : 
 Pour les immersions en eaux peu profondes (c.-à-d. les lieux accessibles à des 

plongeurs), un plan d’inspection du bien après l’immersion et de retrait de 
toute pièce qui n’a pas explosé.  

 Les types d’explosifs, l’importance de la charge, la méthode de détonation et 
les auxiliaires. 

 Les dispositifs de sécurité des explosifs. 
o L’évaluation environnementale des explosifs ou de la pyrotechnie utilisée doit 

tenir compte de : 
 la sécurité publique  
 dommages potentiels aux organismes marins.  
 mesures d’atténuation. 

 
 Si les demandeurs de permis ont l’intention d’utiliser des combustibles liquides, un 

plan d’installation des combustibles liquides doit être élaboré et présenté avec la 
demande de permis d’immersion en mer. Le plan doit inclure les éléments suivants : 
o Le lieu, la quantité et le type de combustibles utilisés. 
o La méthode d’allumage et les plans auxiliaires. 
o Les calculs sur le taux de combustion et d’immersion afin de vérifier la période 

idéale pour l’expansion de tous les combustibles avant l’immersion. Les calculs 
doivent être effectués par un ingénieur autorisé en vertu des lois provinciales ou 
un technicien en explosif compétent. 

o Le plan d’intervention en cas de déversement. 
  
Les demandeurs de permis doivent savoir que pour obtenir un permis d’immersion en 
mer, ils doivent faire appel à un agent de l’autorité d’Environnement Canada (désigné en 
vertu du paragraphe 217(1) de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999) au lieu d’immersion au moment de l’immersion. L’agent de l’autorité confirmera 

Norme de nettoyage pour l’immersion en mer des navires, aéronefs, plateformes et autres structures, révision 3  
   Page 29 
 

 



 

que toutes les conditions du permis d’immersion en mer sont satisfaites et que les 
arrangements pour l’immersion sont conformes à l’application du permis. 
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8.5 Rapports 
 
Les rapports écrits sont obligatoires et doivent contenir les informations suivantes : 
 
 Un sommaire de l’état du bien selon une évaluation conforme aux exigences de la 

Norme. 
 Une liste détaillée de chaque compartiment structurel (salle, espace, citerne, vides, 

zone du pont, etc.) dans le bien. La liste doit comporter une identification unique à 
chaque compartiment. 

 Une description générale du compartiment, y compris l’équipement, les raccords et 
les installations fixes qui demeurent dans le compartiment. Elle doit être suffisante 
pour les programmes de surveillance sur les lieux. 

 Les conclusions pour les questions décrites aux parties 3 à 7 de la Norme. 
 Une description des mesures correctives nécessaires à la satisfaction des exigences de 

la Norme. 
 
L’inspecteur désigné devra rendre le rapport écrit dans les dix jours ouvrables suivant 
l’inspection finale à Environnement Canada.  



Pour des renseignements supplémentaires :

Environnement Canada
Informathèque
10, rue Wellington, 23e étage
Gatineau (Québec)  K1A 0H3
Téléphone : 1-800-668-6767 (au Canada seulement) ou 819-997-2800
Télécopieur : 819-994-1412
ATS : 819-994-0736
Courriel : enviroinfo@ec.gc.ca
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